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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 28 avril 2016, est distribuée à la demande de la délégation 
de l'Équateur. 
 

_______________ 
 
 
La République de l'Équateur annonce que le projet de règlement technique RTE INEN 126 relatif 
aux articles de joaillerie et de bijouterie, notifié au moyen du document G/TBT/N/ECU/282 du 
2 octobre 2014, a été adopté en tant que règlement RTE INEN 126. Ce règlement a été publié 
dans la Décision (Resolución) n° 16 100 du 18 mars 2016 du Sous-secrétariat au système de 
qualité et de productivité du Ministère des industries et de la productivité, parue dans le Journal 
officiel (Registro Oficial) n° 741 du 26 avril 2016. 

Texte disponible auprès du Sous-secrétariat à la qualité du Ministère de l'industrie et de la 
productivité (autorité nationale responsable des notifications): 

Responsable: Ing. Marlon Martínez B. 
Yánez Pinzón N26-12, entre Av. Colón y La Niña 
Quito (Équateur) 
Téléphone: (+593-2) 3948760, poste 2358/2255 
Point de contact: PuntocontactoOTCECU@mipro.gob.ec/mmartinez@mipro.gob.ec 

__________ 


